


êi les parents ne réussissent pas
z sfentendreq lfun des parents
peut de@ander z la cour une
ordonnance sur la ’arde et le
droit de visiteg 2ous devex
déposer la de@ande dans la ville
ow lfenmant vit ba,ituelle@entg 
jl maut savoir .ufil est possi,le 
de maire @odimier une ordonnance
de ’ardeq @ais seule@ent 
si la situation de lfun des parents
cban’e considéra,le@entg

Qu’est-ce que la garde
légale ?
Le parent .ui a la ’arde lé’ale
dfun enmant est la personne .ui
prend les décisions au su-et de
lfenmantg àa ’arde lé’ale ne
dési’ne pas lfendroit ow vit
lfenmantq .ue lfon appelle plut0t
S lieu de résidence Cg

jl 3 a deuh t3pes de ’arde ?

Dg êi vous avex la ’arde
ehclusiveq ce .ue lfon appelle
plus si@ple@ent S la ’arde Cq
vous avex le droit de prendre
toutes les décisions au su-et
de votre enmantg 2ous pouvex
prendre seule des décisions
sur lféducationq la santé et
lféducation reli’ieuse de
lfenmantg êi vous avex la ’arde
ehclusiveq vous ètes dési’née
co@@e le S parent a3ant la
’arde C et lfautre parent
co@@e le S parent nfa3ant
pas la ’arde Cg

êi vous avex la ’arde ehclusiveq
lfautre parent a ba,ituelle@ent
le droit de conna�tre les
décisions .ue vous prenexq @ais
vous nfètes pas o,li’ée de lui
en parler avant de prendre une
décisiong

:g êi vous avex la ’arde
con-ointeq lfautre parent doit
prendre avec vous toutes les
décisions i@portantes au
su-et de lfenmantg

àes parents disent parmois .ufils
ont la S ’arde parta’ée C de
leurs enmantsq ce .ui ne veut pas
nécessaire@ent dire .ue les
deuh parents parta’ent les
décisions toucbant lfenmantg -ela
si’nimie si@ple@ent .ue lfenmant
vit autant cbex un parent .ue
cbex lfautreg

0a résidence des engants

Pans la plupart des casq les
enmants passent plus de te@ps
avec un parent .ufavec lfautreg
êi cfest le casq le mo3er dans
le.uel lfenmant passe le plus de
te@ps est la S résidence
principale C de lfenmantg àe
parent .ui sfoccupe le plus de
lfenmant est la principale
dispensatrice de soins ou le
principal dispensateur de soinsg

àa cour esti@e ba,ituelle@ent
.ue les enmants devraient vivre
avec le parent .ui a été leur
principal dispensateur 
de soins avant et depuis la
séparationg

Qu’est-ce que le droit
de visite ?
Pans la plupart des casq la cour
considLre .ueq dans le @eilleur
intérèt de lfenmant î.ufon appelle
aussi S intérèt vérita,le de
lfenmant C3q elle ou il doit avoir 
le plus de contacts possi,le avec
ses deuh parentsg àe parent avec
le.uel lfenmant ne vit pas aura
ba,ituelle@ent le droit de passer
du te@ps avec lfenmantg -e
parent aura aussiq de maMon
’énéraleq le droit dfo,tenir des
rensei’ne@ents sur la santéq 
le ,ienyètre et lféducation de
lfenmantg •nse@,leq ces droits
constituent le S droit de visite Cg
Iè@e les parents .ui nfont pas
passé ,eaucoup de te@ps avec
leurs enmants ont ba,ituelle@ent
un droit de visiteg

êi vous pouvex parler
macile@ent et bonnète@ent avec
lfautre parent de votre enmantq
vous pouvex prendre des
arran’e@ents inmor@els sur le
droit de visiteg êi vous ne vous
entendex pas avec lfautre
parent ou sfil 3 a eu de la
violenceq vous devriex plut0t
vous adresser z la cour pour
éta,lir les dispositions du droit
de visiteg

T fuoi vous attendre si vous
vous 1résenteC , la cour .

jl 3 a de no@,reuh t3pes de
dispositions en @atiLre de droit
de visiteg -ertaines ordonnances

Au Canada, la loi donne aux deux parents 
les mêmes droits lorsqu’il s’agit d’élever leurs enfants 
et de prendre des décisions sur la façon d’en prendre soin.

Si vous et l’autre parent de votre enfant vous séparez ou ne vivez
pas ensemble, vous devez planifier le quotidien de votre enfant et
prévoir où elle ou il vivra. Les deux parents peuvent prendre ces
arrangements avec ou sans l’aide d’avocates ou d’avocats.

Dise en -arde b 8qest au moment oV la relation de cou1le 1rend gin fue le risfue de violence
mortelle est le 1lus élevé 1our les gemmes victimes de violence conLu-ale7 ài vous Àtes en dan-er
immédiat— a11eleC la 1olice7 Mour o?tenir de lqaide ou éta?lir un 1lan de sécurité— communifueC yen
Fntario4 avec la li-ne granco1:one de soutien hemqaide au Sp6zzp’’3p12’’ b xOà(Sp633p63�pz�617



sont trLs souples tandis .ue
dfautres sont plus précisesg 
ùne ordonnance pourrait
autoriser les deuh parents de
lfenmant z né’ocier amin de trouver
les arran’e@ents .ui conviennent 
z cbacunq soit un S droit de visite
raisonna,le et ’énéreuh sur
de@ande Cg êi vous ne vous
entendex pas avec lfautre parentq
il est préméra,le dfo,tenir une
ordonnance mihant les dates et les
beures auh.uelles sera ehercé 
le droit de visiteg »insiq vous ne
serex pas tou-ours o,li’ée de
discuter des détails des visites
avec lfautre parentg

Earmoisq la cour éta,lira un boraire
pro’ressimg -ette mor@ule veut
.ufau dé,utq le parent ait un droit
de visite li@itéq @ais .ue ses
beures de visite au’@entent avec
le te@psg àfboraire pro’ressim
per@et z votre enmant dfapprendre
z conna�tre le parent eherMant 
le droit de visite et z lui maire
conmianceg àa cour décidera peuty
ètre dféta,lir un boraire pro’ressim
si votre enmant nfa pas passé
,eaucoup de te@ps avec lfautre
parent ou si lfenmant est trLs -eune
au @o@ent de la séparationg

àa cour peut rendre une
ordonnance prévo3ant des visites
supervisées dans les cas ow la
sécurité de lfenmant est source
dfin.uiétude ou si ce parent 
et lfenmant nfont pas passé
,eaucoup de te@ps ense@,leg
-ela si’nimie .ue le parent ne
peut pas ètre seul avec lfenmantg
àa personne .ui supervise les
visites peut ètre un @e@,re 
de la ma@ille ou une autre
personne dési’née par la courg
àes visites peuvent é’ale@ent
ètre supervisées par le personnel
dfun centre de visites superviséesg

àa cour peut é’ale@ent rendre
une ordonnance prévo3ant un
écban’e supervisé si la rencontre
des deuh parents peut provo.uer
un conmlit ou représente un ris.ue
pour la sécuritég àfécban’e aura
alors lieu dans un centre de
visites supervisées et le
personnel du centre macilitera
lfécban’e de maMon z ce .ufil nf3
ait aucun contact entre les deuh
parentsg

Pans de trLs rares casq un parent
se verra remuser tout droit de
visiteg -ela arrive uni.ue@ent 
si la cour est convaincue .ue 
le parent mera du tort z lfenmantg

0e res1ect des ordonnances 
de -arde

êi vous avex conclu une entente
sur la ’arde lé’ale ou si la cour
a rendu une ordonnance de
’ardeq vous devex respecter les
dispositions prévuesg 2ous
pouvexq co@@e le peut lfautre
parentq de@ander z la police de
maire appli.uer lfordonnance de
’ardeg êi vous ne per@ettex
pas z lfautre parent de voir les
enmants conmor@é@ent auh
conditions de lfordonnanceq
lfautre parent pourra de@ander
z la cour de lui conmier la ’arde
des enmantsg -ela ditq la loi vous
per@et de lui remuser le droit 
de visite si vous crai’nex pour
la sécurité de vos enmantsg 
êi vous décidex de remuser 
z lfautre parent dfehercer son
droit de visiteq consultex
i@@édiate@ent une avocate 
ou un avocatg

jl arrive .ufun parent masse
plusieurs dé@arcbes pour avoir
un droit de visiteq @ais .ueq par
la suiteq il ne se présente pas
pour voir les enmants auh beures
de visite prévues par lfordon y
nanceg -ette maMon dfa’ir peut
,ouleverser les enmants @aisq
@albeureuse@entq la loi ne peut
rien maire pour o,li’er un parent
z ehercer son droit de visiteg êi
cela se produit ré’uliLre@entq
prenex des notes sur toutes les
visites @an.uées ou écourtéesg
-es rensei’ne @ents pourraient
vous ètre trLs utiles si vous vous
présentex z nouveau en cour
pour de@ander .ue lfordon y
nance soit @odimiéeg

8omment la cour 1rendraptp
elle sa décision sur la -arde
et le droit de visite .

àors.ufelle prend une décision
sur la ’arde et le droit de visiteq
la cour doit tenir co@pte du
@eilleur intérèt de lfenmantq 
ce .ue la loi déminit co@@e 
S lfintérèt vérita,le de lfenmant Cg
jl sfa’it dfune ehpression lé’ale
.ui co@prend les macteurs
suivants dont la cour doit tenir
co@pte pour prendre 
sa décision ?

« û aytyil eu de la violence
dans le @éna’e A

« àa relation entre lfenmant et
cbacun de ses parents esty
elle ,onne A

« àes liens ammectims sontyils
,ons entre lfenmant et cbacun
des parents .ui de@andent
la ’arde A

« Dans la plupart des cas, la cour considère 
que l’enfant doit avoir le plus de contacts possible 

avec ses deux parents. »



»nna et Iicbel ont été @ariés pendant dih ans et ils ont deuh enmants 
de sept et buit ansg jl 3 a sih @oisq ils ont décidé de se séparer et Iicbel 
a dé@éna’é en apparte@entg jl ne voit pas les enmants aussi souvent
.ufavantq @ais cfest trLs i@portant pour lui de les voir les mins de se@aine
et .uel.ues aprLsy@idi par se@aineq il les a@Lne cbex luig 

àa @Lre de Iicbel lui a dit .ue ce serait une ,onne idée de ré’ler
ommicielle@ent la ’arde des enmantsg •lle ne veut pas .uf»nna dé@éna’e 
et a@Lne ses petitsyenmants dans une autre villeg Iicbel est dfaccordg 
jl en a parlé z un avocat et il pense maire une de@ande de ’arde con-ointeg

»nna ne veut pasg •lle accepte .ue Iicbel voit les enmantsq @ais elle veut 
la ’arde ehclusive parce .ufelle veut pouvoir prendre toutes les décisions
i@portantes au su-et des enmants sans avoir z de@ander lfopinion de Iicbelg
•lle a parlé z son avocate et lui a ehpli.ué ce .ufelle veutg •lle lui a aussi dit
.ue Iicbel était un ,on pLre( ils sfentendent ,ien et ont réussi z prendre
ense@,le des décisions au su-et des enmants sans conmlit @a-eurg àes
enmants ai@ent passer du te@ps avec leur pLre et Iicbel apprécie vrai@ent
le te@ps .ufil passe avec euhg

•n raison de ce .ue lui a dit »nnaq son avocate pense .ue la cour
pencberait plut0t pour la ’arde con-ointeg àfavocate df»nna su’’Lre .ue les
deuh parents massent une entente de séparation .ui traiteraitq entre autres
du droit de visiteg »nna et Iicbel décident minale@ent .ue cfest une ,onne
idée et si’nent une entente de ’arde con-ointeg àfentente précise .ue la
résidence principale des enmants reste celle de leur @Lreq z .uelles mètes
les parents auront les enmants et z .uel @o@ent cbacun des parents pourra
prendre des vacances avec euhg àfentente per@et aussi z Iicbel de ’arder
les enmants cbex lui pour la nuit z toutes les deuh mins de se@aineg

étude de cas

« Eendant co@,ien de te@ps
lfenmant aytyil vécu dans un
mo3er sta,le A

« 4ue prévoit cbacun des
parents pour lféducation de
lfenmant et les soins z lui
donner A

« 4uels sont les aptitudes
parentales de cbacun des
parents A

« 4ue prémLre lfenmant A

àa cour de la ma@ille prend
é’ale@ent en considération les
arran’e@ents .ui ehistent dé-zg
-fest ce .ufon appelle le statu
àuog êi ces arran’e@ents
monctionnent ,ienq la cour ne
de@andera pro,a,le@ent pas 
de cban’e@entsg

àes parents ne sont pas les
seules personnes z pouvoir
de@ander la ’arde dfun enmant

ou un droit de visiteg àa loi
stipule .ue toute personne peut
en maire la de@andeg
/a,ituelle@entq la de@ande
viendra de la ma@ille élar’ie ?
’randsyparentsq ,eauhyparentsq
oncles ou tantesq par ehe@pleg
Eeu i@porte .ui présente la
de@andeq la cour tiendra
tou-ours co@pte du @eilleur
intérèt de lfenmantg



Aéména-er avec les engants

jl sfa’it dfune .uestion délicateq
particuliLre@ent lors.ue les
parents ne vivent pas ense@,le
et .ue le parent avec le.uel
vivent les enmants veut dé@é y
na’er avec euh z lfehtérieur
de la ville ouq dans certains casq
z lfehtérieur de la province ou 
du pa3sg Eeutyètre soubaitexy
vous dé@éna’er pour ètre plus
prLs dfautres @e@,res de la
ma@ille .ui vous ommriront un
soutien ou en raison dfun e@ploig
-ela pourrait nuire z la capacité
de lfautre parent de voir les
enmants ré’uliLre@entg êi vous
dé@éna’ex loinq les co�ts
additionnels peuvent aussi
représenter un pro,lL@eg

Eour vous accorder la
per@ission de dé@éna’erq 
la cour se ,asera sur le seul
critLre du S @eilleur intérèt 
de lfenmant Cg êi la cour vous
autorise z dé@éna’er avec les
enmantsq elle peut @odimier le
droit de visite en prévo3ant de
plus lon’ues visites de lfautre
parentq ou réduire le @ontant
de votre pension ali@entaire
pour enmants parce .ue lfautre
parent doit en’a’er des mrais 
de déplace@ent élevés pour
ehercer son droit de visiteg

Poja-er avec les engants

Pans la plupart des casq un
parent ne peut pas e@@ener
une ou un enmant z lfehtérieur 
du -anada sans la per@ission 
de lfautre parentg êi vous
vo3a’ex avec vos enmantsq 
vous devriex avoir sur vous
lfordonnance de ’arde ainsi
.ufune lettre de lfautre parent
autorisant les enmants z .uitter 
le -anadag àa lettre devrait ètre

attestée par une avocate ou un
avocatg àors.ue vous mrancbissex
la mrontiLreq vous devex vous
attendre z ce .ue les services 
de douanes vous de@andent 
de prouver .ue lfautre parent 
est au courant du vo3a’e et 
a accepté de laisser sortir les
enmants du pa3sg

L’enlèvement d’enfants
jl arrive .ufun parent e@@Lne 
les enmants z lfehtérieur du
-anada sans la per@ission de
lfautre parentg -ette situation est
trLs ’raveq étant donné .ufil peut
ètre dimmicile de maire revenir les
enmants une mois .ufils ont .uitté
le pa3sg ùn tel acte est considéré
co@@e un S enlLve@ent
dfenmant Cq ce .ui est une
inmraction ’rave au -anadag

jl nf3 a aucune maMon dfètre
a,solu@ent s�re .ue vos
enmants ne .uitteront -a@ais 
le -anada illé’ale@entq @ais
vous pouvex prendre certaines
@esures pour les proté’erg
»ssurexyvous .ue lfordonnance
ou lfentente de ’arde ?

« est aussi claire et détaillée
.ue possi,le

« indi.ue claire@ent .ue 
les enmants ne peuvent pas
vo3a’er z lfehtérieur du
-anadag

àfordonnance peut é’ale@ent
indi.uer .ue la cour ou vousy
@è@e devex conserver le
passeport des enmants ou celui du
parent eherMant le droit de visiteg

àa principale loi .ui pourrait vous
aider z récupérer vos enmants est
la Honvention de 	a �axe sur les
asme�ts �ivils de l’enlèvefent
international d’encantsg jl sfa’it

dfun traité international .ui 
a été si’né par 8� pa3sq dont 
le -anadag àes pa3s si’nataires
acceptent de travailler en
colla,oration pour recbercber les
enmants .ui ont été illé’ale@ent
déplacés dfun pa3s z un autre 
et pour les ra@energ

Eour de plus a@ples
rensei’ne@ents sur la maMon 
de prévenir un enlLve@ent
internationalq consultex 
la ,rocbure produite par 
»mmaires étran’Lres -anada U
Lnlèvefents internationaup
d’encants G quide y l’intention
des marentsg 
n 3 indi.ue ce
.ue vous devex maire lors.ue
votre enmant est e@@ené 
z lfehtérieur du -anada sans
votre per@issiong 2ous pouvex
télécbar’er un ehe@plaire 
de la ,rocbure ou lire le ’uide
en li’ne z lfadresse 
bttp? 66111gvo3a’eg’cgcag
-li.uex sur S •nlLve@ents
internationauh dfenmants Cg

8e fue vous deveC gaire si
votre engant a été emmené 
, lqe)térieur du 8anada

êi vous cro3ex .ue votre enmant
a été e@@ené z lfehtérieur du
pa3sq vous devriex ?

« »ppeler la police
i@@édiate@entg àa police
donnera lfalerte auh douanes
du pa3s dans le.uel lfautre
parent pourrait e@@ener
votre enmantg

« »ppeler la Pirection ’énérale 
des ammaires consulaires
i@@édiate@entq au 
Dyç77yQç8yQD:V ou au 
Dyç77y:ô8yô8ççg àe ,ureau
est ouvert :V beures sur :V
et sept -ours sur septg

« Pour vous accorder la permission de 
déménager,  la cour se basera sur le seul 

critère du « meilleur intérêt de l’enfant ». »



«Grand-père Grand
Esprit remplis-nous de

lumière. Donne-nous la
force pour comprendre

et les yeux pour voir.
Enseigne-nous à

marcher doucement la
terre comme si nous

avions un lien avec
tout ce qui vit. 

PRIÈRE SIOUX
»
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